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ARTICLE 5

À l’alinéa 1, supprimer les mots :

« un médecin, un infirmier ou ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement dispense tout professionnel de soins de pratiquer l’euthanasie. Il prévient 
toute apparition d’une méfiance des patients envers le personnel de santé qui ne peut ainsi entrer 
alternativement dans la chambre d’un patient pour lui apporter un médicament ou une substance 
létale.


